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CCP 1 

 Du 
 TITRE PROFESSIONNEL OPERATEUR EN 

VIDEOPROTECTION (OVT) 
 
 

CCP 1 : Visionner et exploiter les images dans le respect de la législation 

Objectifs pédagogiques 

 

- Assurer la surveillance d’un site via les dispositifs de vidéoprotection. 

- Analyser les situations observées et détecter les comportements suspects. 

- Exploiter les enregistrements vidéo conformément à la réglementation en vigueur. 

- Transmettre les informations pertinentes aux services concernés. 

Pré-requis 

 

Avoir +18 ans, numéro préalable délivré par le CNAPS. Pour les personnes de nationalité 

étrangère: niveau B1 (ou équivalent) et avoir un titre de séjour de + 5 ans. 

Contenu de la formation 

 

1. Fonctionnement des dispositifs de vidéoprotection 

- Types de caméras et technologies utilisées 
- Positionnement stratégique des dispositifs 
- Utilisation des logiciels de gestion d’images 

2. Observation et analyse des images 

- Détection des comportements inhabituels ou suspects 
- Suivi de personnes ou de véhicules sur plusieurs caméras 
- Réaction adaptée face aux événements observés 

3. Enregistrement et exploitation des séquences vidéo 

- Procédures d’extraction d’images ou d’enregistrements 
- Respect des règles de conservation et d’intégrité des données 
- Rédaction de comptes-rendus d’événements 

4. Cadre légal et déontologique 

- Connaissances réglementaires : Code de la sécurité intérieure, RGPD 

- Champ d’action de l’opérateur en vidéoprotection 

- Respect de la vie privée et des libertés individuelles 
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Méthodes pédagogiques 

- Apports théoriques et pratiques en salle 

- Études de cas réels à partir d’images vidéo 

- Mises en situation simulées sur logiciels de vidéosurveillance 

- Travaux de groupe et débriefings collectifs 

Durée indicative 

70 heures (variable selon le centre de formation et le rythme choisi) 

Modalités d’évaluation 

- Mises en situation professionnelles (analyse d’images, rédaction de rapports) 

- Questionnaire écrit sur la réglementation 

- Évaluation en centre habilité pour le Titre Professionnel 

 
Personne à contacter : Mme PUMPALOVIC au 01.43.90.98.00. 
 
Date et délai d’accès : A disposition sur demande ou consultable sur le site web 
www.intercariforef.org (Centre Animation Ressources d'Information sur la Formation / Observatoire 
Régional Emploi Formation).  
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